
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

Recueil spécial 19 février 2024



SOMMAIRE

PREFECTURE DES PYRENEES-
ORIENTALES

SCPPAT

- Arrêté préfectoral n° PREF/SCPPAT/2024040-0001 du 09 février 2024 portant désignation des membres de la 
commission consultative d’élus compétente au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR).

BOPPAS

- Convention de coordination intercommunale des interventions entre les polices municipales de Baixas, de
Pézilla-la-Rivière, de Villleneuve-la-Rivière et des forces de sécurité de l’État signée le 8 février 2024.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

     

SVHC 

- Arrêté préfectoral n° DDTM/SVHC/2024-050-0001 du 19 février 2024 exemptant la commune de Sainte-Marie-
la-Mer de l’application des dispositions de la section 2 du chapitre II du titre préliminaire du livre III de la partie 
législative du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2023-2025 du fait de 
l’interdiction de construire des bâtiments à usage d’habitation sur plus de la moitié de son territoire urbanisé.

-  Arrêté préfectoral n° DDTM/SVHC/2024-050-0002 du 19 février 2024 portant délégation de l’exercice du droit 
de préemption au profit de l’Établissement Public Foncier Local sur la commune de Le Barcarès.



DELEGATION DEPARTEMENTALE DE
L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

UNITE DE PREVENTION ET PROMOTION SANTE ENVIRONNEMENTALE

Cellule eau destinée à la consommation humaine

- Arrêté préfectoral n° DDARS66/2024-0037-001 du 16 février 2024 portant autorisation d’exploiter le forage de 
« L’Oliveraie » pour la production d’eau destinée à la consommation humaine dans le cadre d’activités 
d’hébergement en chambres d’hôtes sur la commune de VILLENEUVE-DE-LA-RAHO (66180).
































